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Associés et Contacts Buxia Énergies 
passez à l’électricité 100 % renouvelable avec

Enercoop !
Aujourd'hui Buxia Énergies ce sont 245 associés qui se
sont rassemblés pour produire localement de
l’électricité à partir de sources renouvelables ! Une
partie de cette électricité est d’ailleurs vendue à 
Enercoop avec un partenariat qui ne demande qu’à
progresser.

Parallèlement en France, plus de 80 000 personnes on
rejoint le projet Enercoop dont 45 000 sociétaires
coopérateur.rice.s : client.es, producteur.rice.s
d'énergie, sociétaires, salarié.e.s ou encore partenaires.
80 000, c'est beaucoup !

Buxia Énergies et Enercoop partagent les mêmes
valeurs privilégiant les dimensions Renouvelable, Ancrage Local, Esprit Coopératif. Buxia Énergies c’est 
aussi une démarche citoyenne pour être des acteur.trice.s de la transition énergétique.

Et si nous associés de Buxia Énergies, devenions aussi consommateurs d’énergies renouvelable, locale et 
coopérative ? Jusqu’au 15 janvier 2020, nous proposons une grande opération de parrainage à nos associés er 
contacts pour les encourager à continuer l'action, à transformer l’essai, en rejoignant Enercoop. Ensemble,
complétons notre démarche et faisons grandir la communauté de citoyen.ne.s actif.ive.s, engagé.e.s pour une 
autre transition énergétique : locale, collective et solidaire, tant en production qu’en consommation !

Le parrainage c’est quoi     ?  
Tout associé ou contact de Buxia Énergies qui souscrira un contrat auprès d’Enercoop en utilisant le code : 
BUXIA2019 aura droit à une réduction de 20 € TTC sur sa première facture. Parallèlement Enercoop s'engage
à nous reverser 20 € TTC par filleul , ces fonds serviront à consolider notre développement.

Et pour aller plus loin encore     ?  
(Ou si vous êtes déjà clients Enercoop) Vous pouvez même convaincre vos proches et les membres de votre 
réseau de faire les deux étapes d’un coup en souscrivant des actions Buxia Énergies et en prenant Enercoop 
comme fournisseur d’électricité 100 % renouvelable avant le 15 janvier, une belle résolution pour 2020, 
n’est-ce pas ?

Alors :

• Je m’informe sur Enercoop : www.aura.enercoop.fr ou par téléphone au 04 56 40 04 20.

• Je souscris une offre Enercoop ! : https://souscription.enercoop.fr/code/BUXIA2019

• Je m’informe sur Buxia Énergies :  

• Je souscris des parts Buxia Énergies : 
http://www.buxia-energies.fr/sites/default/files/docs/Bulletin%20de%20%20souscription
%20BUXIA2017.pdf


